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Adoption des comptes 2019 
 

En préambule, les élus adoptent à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du lundi 20 

janvier 2020. 

Monsieur Gilles Kermorgant, Trésorier de la Commune, participe à la réunion. 

 

Finances Communales 

M. Jean-Paul Le Nan, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

Les élus adoptent à l’unanimité les différents comptes de l’année 2019 

La Commune dégage en 2019 un taux d’épargne brut satisfaisant de 34 %, lui permettant de 

rembourser le capital des emprunts (189.980 €. sur 2019) et financés la majorité des 

investissements d’équipement (ils étaient de 774.145 €. en 2019). 

Les emprunts contractés en 2017 pour 1,9 M. €. pour l’Espace Culturel du Plan d’Eau et Maison 

de l’Enfance et 0,23 M. €. pour le Cabinet Médical alourdissent la capacité de désendettement 

mais elle reste contenue à 2 années pour cette année 2019. 

L’endettement de la commune est de 741 €/habitants pour une moyenne de 697 €. observée dans 

les communes de 2.000 à 3.500 habitants. 

Avec 308 jours relevés de valeur moyenne d’avance de trésorerie sur l’année 2019, la situation 

est  tout à fait acceptable. 

Les soldes budgétaires se présentent comme suit.  

Commune : résultat positif de 1.127.437 €. 

Service Assainissement : résultat négatif de 3.788 €. 

Service Eau potable : résultat positif de 180.967 €. 

Lotissement communal Impasse du Général de Gaulle : résultat négatif de 107.657 €. 

Lotissement communal de Pen Ar Harden : résultat négatif de 2.708 €. 

Lotissement communal Théodore Botrel : résultat négatif de 56.139 €. 

 

 

Environnement et Espace Rural 

M. Martial Cadiou, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

Des travaux sur le réseau électrique sont également en cours sur les quartiers de Rugéré-

Kervenarc’hant et Quilien : dépose du réseau cuivre, réaménagement du réseau basse 

tension par la pose de câbles torsadés, déplacement du poste, structure HTA en 

souterrain. 

Une convention tripartite est signée entre la Commune, Enedis et le Syndicat d’Enrgie du 

Finistère afin de régulariser cette faisabilité.  

La prochaine commission étudiera fin février les investissements à proposer sur 

l’exercice en cours. 

 

 

Aménagement du Bourg, Urbanisme et Bâtiments Non-Sportifs  

M. Gilbert Miossec, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

L’inspection des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales rues Charles de Gaulle, 

d’Armor et du Capitaine de Menou, est confiée à l’entreprise A3 de Montauban de 

Bretagne, pour un cout de 12.600 €.T.T.C. 

La commune s’équipe de caméras supplémentaires sur les équipements communaux pour 

remédier aux désordres déplorés sur l’année 2019. 
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Informations et Communication 
M. David Le Scanf, Conseiller Municipal, rapporteur de la Commission 

L’édition annuelle du Bulletin d’information communale est distribuée dans les boites 

aux lettres. Il est réalisé cette année avec l’appui de l’association Capteurs d’Image. 

 

Actions Sociales et Solidarité 

Mme Nadia Crenn, Conseillère Municipale Déléguée, rapporteur de la Commission 

L’enlèvement des sépultures abandonnées au cimetière est effectuée fin février – début 

mars par la Marbrerie Kerguiduff. 

Deux permanences sont organisées vendredi 14 et 28 février par la Mission Locale à la 

Maison du Guéven. 

 

Enfance et Affaires Scolaires 

Mme Marie-Christine Pichon, Adjointe au Maire, rapporteur de la Commission  

Le Plan Educatif Local développe quatre activités :      

 L’Eveil Culturel et Sportif rassemble 35 enfants.    

 21 jeunes de Plouvorn participent au voyage au Parc d’Astérix avec leurs

 homologues de Plounéventer. 

Le samedi 4 juillet est organisée la Fete de la Jeunesse.   

 Une conférence sur le harcèlement sera proposée cette année. 

 

Action Culturelle, Bâtiments et Espaces de Sports et de Loisirs 

M. Jean-Paul Le Nan, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

Vendredi prochain 14 février se réunit la commission pour réfléchir aux investissements 

2020 sur le plan d’eau de Lanorgant et au complexe sportif de Bel Air où se cotoient les 

joueurs de pétanque, de handball et de football. 

 

Vie Associative 

M. André Floch, Conseiller Municipal Délégué, rapporteur de la Commission 

Les demandes de subvention pour l’année 2020 seront étudiées prochainement pour une 

présentation au Conseil Municipal du lundi 9 mars 2020. 

 

Intercommunalité 

La compétence dite « Gémapi » de Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des 

Inondations est une compétence obligatoire de la Communauté de communes du Pays de 

Landivisiau depuis le 1er janvier 2018. 

Elle remplit quatre missions : 

- aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique  

- aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès  

- défense contre les inondations et contre la mer  

- protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones    

  humides ainsi que des formations boisées riveraines.  

L'animation et la coordination du Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 

(SAGE) n'étant pas compris dans les items obligatoires de la GEMAPI, la Communauté 

de communes doit solliciter le transfert de l’item N° 12 auprès de ses communes 

membres : avis favorable unanime des conseillers municipaux. 
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L’adhésion au Syndicat Mixte Informatique du Finistère est renouvelé pour 2020 pour un 

coût de 4.079 €. 

Elles concernent : 

- la gestion du groupement de commande et les relations avec le fournisseur    

  titulaire du  marché (applications logicielles et prestations associées)  

 - l’assistance technique au déploiement et à la mise en œuvre des solutions 

  applicatives objet du marché       

 - des prestations techniques dans le domaine de l’informatique de gestion 

 

_______________________________________________________________ 

Prochaine réunion de Conseil Municipal : lundi 9 mars 2019, à 19 h en Mairie. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
   Date de convocation : 

 
    Jeudi 29 janvier 2020 

 

  Membres : 

 

   En exercice :  22 

   Présents :  20 

   Votants :  20 

   Pour  :  20 

   Abstention :                 0 

    
   Délibération N° : 

 

    2020 02 01 

 

    

 

 

Objet :  Adoption des comptes de gestion de l’année 2019 
 

 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

 

DECIDENT d’adopter les comptes de gestion dressés par les services de la Perception 

pour l’exercice 2019. 

 

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès de Monsieur le 

Trésorier ainsi qu’auprès de toute autorité qualifiée. 

 

 

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 10 février 2020. 

 

 

François PALUT, Maire de PLOUVORN 
 

 

 

 
_______________________________________________ 

Certifié exécutoire par transmission électronique      

A la Préfecture de Quimper le mardi 11 février 2020 

Affiché en Mairie le mardi 11 février 2020 

Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN 

 

Le lundi dix février deux mil vingt, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire 

 

Etaient présents : PALUT François, PICHON Marie-Christine, 

CRENN Nadia, BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, JUDEAU 

Mariannick, MARC Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE 

Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, 

MIOSSEC Gilbert, FLOCH André, LE SCANF David, ALLAIN 

Michel, BODERIOU Grégory, BRAS Philippe, LERROL Nicolas, 

PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel. 

Absent(s) excusé(s) : Isabelle LE GOFF  

Secrétaire de séance : David LE SCANF 

M. François Palut, Maire,  a quitté la salle avant le vote 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
   Date de convocation : 

 
    Jeudi 29 janvier 2020 

 

  Membres : 

 

   En exercice :  22 

   Présents :  20 

   Votants :  20 

   Pour  :  20 

   Abstention :                 0 

    
   Délibération N° : 

 

    2020 02 02 

 

    

 

 

Objet : Adoption des Comptes administratifs de l’exercice 2019. 

 
 

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur Jean-Paul Le Nan, Premier 

Adjoint au Maire, en charge de la commission des Finances, délibérant sur les comptes 

administratifs de l'exercice 2019 dressés par Monsieur François Palut, Maire, après s'être 

fait présenter les budgets primitifs et les décisions modificatives de l'exercice concerné, 

 

1°) lui donne acte de la présentation faite des comptes administratifs lesquels peuvent se 

résumer ainsi : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

…/… 

 

 

Le lundi dix février deux mil vingt, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire 

 

Etaient présents : PALUT François, PICHON Marie-Christine, 

CRENN Nadia, BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, JUDEAU 

Mariannick, MARC Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE 

Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, 

MIOSSEC Gilbert, FLOCH André, LE SCANF David, ALLAIN 

Michel, BODERIOU Grégory, BRAS Philippe, LERROL Nicolas, 

PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel. 

Absent(s) excusé(s) : Isabelle LE GOFF 

Secrétaire de séance : David LE SCANF 

M. François Palut, Maire,  a quitté la salle avant le vote 
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Fonctionnement Investissement 

Dépenses 1 751 087,57  983 385,01        

Déficit reporté

Total Dépenses 1 751 087,57  983 385,01        

Recettes 2 669 349,12  892 789,02        

Excédent reporté 299 771,53        

Total Recettes 2 669 349,12  1 192 560,55     

Résultat cumulé 918 261,55     209 175,54        

Fonctionnement Investissement 

Dépenses 92 736,98       148 279,38        

Déficit reporté -                 86 981,51         

Total Dépenses 92 736,98       235 260,89        

Recettes 79 608,23       211 416,91        

Excédent reporté 33 184,59       

Total Recettes 112 792,82     211 416,91        

Résultat cumulé 20 055,84       23 843,98 -        

Fonctionnement Investissement 

Dépenses 113 156,13     60 225,32          

Déficit reporté

Total Dépenses 113 156,13     60 225,32          

Recettes 130 481,36     44 836,75          

Excédent reporté 14 186,05       164 844,66        

Total Recettes 144 667,41     209 681,41        

Résultat cumulé 31 511,28       149 456,09        

Fonctionnement Investissement 

Dépenses 400 304,49     255 594,20        

Déficit reporté 369 782,62        

Total Dépenses 400 304,49     625 376,82        

Recettes 389 846,94     369 782,62        

Excédent reporté 263 343,68     

Total Recettes 653 190,62     369 782,62        

Résultat cumulé 252 886,13     255 594,20 -       

Fonctionnement Investissement 

Dépenses 57 604,00       26 849,17          

Déficit reporté 61 492,35       49 975,03          

Total Dépenses 119 096,35     76 824,20          

Recettes 38 288,89       49 975,03          

Excédent reporté -                 

Total Recettes 38 288,89       49 975,03          

Résultat cumulé 80 807,46 -     26 849,17 -        

Fonctionnement Investissement 

Dépenses 56 139,10       56 139,10          

Déficit reporté 26 919,28          

Total Dépenses 56 139,10       83 058,38          

Recettes 56 139,10       26 919,28          

Excédent reporté -                 

Total Recettes 56 139,10       26 919,28          

Résultat cumulé -                 56 139,10 -        

Lotissement THEODORE BOTREL 83400

COMMUNE 61000

ASSAINISSEMENT 61300

Lotissement IMPASSE DU GENERAL DE GAULLE 83300

EAU POTABLE 61200

Lotissement PEN AR HARDEN 82900
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2°) constate pour la comptabilité principale et pour chacune des comptabilités annexes, 

les identités des valeurs avec les indications des comptes de gestion relatives au report à 

nouveau, aux résultats de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan 

d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 

différents comptes. 

3°) arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.   

   

 
 
Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 10 février 2020. 

 

 

 

François PALUT, Maire de PLOUVORN 

 

 
 
_______________________________________________ 

Certifié exécutoire par transmission électronique      

A la Préfecture de Quimper le mardi 11 février 2020 

Affiché en Mairie le mardi 11 février 2020 

Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN 

 





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 Date de convocation : 

 Jeudi 29 janvier 2020 

 

  Membres : 

 

   En exercice :22 

   Présents : 21 

   Votants : 22* 

   Pour  : 22 

   Abstention : 0 

 *Pouvoir d’I. Le Goff à F. Palut 

   

    

   Délibération N° 

 

           2020 02 03 

 

 

Objet : Modification statutaire relative aux compétences de la Communauté de 

communes du Pays de Landivisiau 

 

Monsieur le Maire, François Palut, Vice-Président de la Communauté de Communes du 

Pays de Landivisiau 

 

INFORME que, depuis le 1
er

 janvier 2018, la Communauté de communes du Pays de 

Landivisiau s’est vue confier la compétence obligatoire « Gestion des Milieux Aquatiques et 

Prévention des Inondations » (GEMAPI), instituée par la loi portant Modernisation de 

l’Action Publique Territoriale et Affirmation des Métropoles - dite  « loi MAPTAM » du 27 

janvier 2014 - et la loi du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République – dit Loi « NOTRE ».  

 

Cette compétence GEMAPI s’articule autour de 4 missions définies au Code de 

l’Environnement (Items 1°, 2°, 5° et 8° de l’article L. 211-7 dudit Code) : 

 

- L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique  

- L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès  

- La défense contre les inondations et contre la mer  

- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines.  

…/… 

 

 

Le lundi dix février deux mil vingt, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, 

François PALUT. 

Etaient présents : PALUT François, PICHON Marie-Christine, 

CRENN Nadia, BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, JUDEAU 

Mariannick, MARC Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE 

Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, 

MIOSSEC Gilbert, FLOCH André, LE SCANF David, ALLAIN 

Michel, BODERIOU Grégory, BRAS Philippe, LERROL Nicolas, 

PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel. 

M  David LE SCANF a été élu secrétaire de séance.  

Absent(s) excusé(s) : LE GOFF Isabelle 





 

…/… 

L'animation et la coordination du SAGE n'étant pas compris dans les items obligatoires de la 

GEMAPI, la Communauté de communes doit solliciter le transfert de l’item N° 12 auprès de 

ses communes membres : « l'animation et la concertation dans les domaines de la 

prévention du risque d'inondation ainsi que de la gestion et de la protection de la ressource 

en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou 

dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique ». 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 5211-17 et 

L. 5214-16 ; 

Vu la loi n° 2015-991 en date du 07.08.15 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 

Vu la délibération n°2019-12-117 du conseil communautaire de la CCPL du 17 décembre 

2019, approuvant la modification statutaire relative aux compétences de la Communauté de 

communes du Pays de Landivisiau concernant l’item 12 de l’article L.211-7 du code de 

l’environnement ; 

Considérant la nécessité de transférer à la Communauté de communes la compétence item 

12 de l’article L.211-7 du code de l’environnement ; 

Considérant que le transfert de compétences non prévu par la loi ou par la décision 

institutive est décidé par délibérations concordantes de l’organe délibérant de 

l’établissement public de coopération intercommunale et des conseils municipaux à la 

majorité des deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées 

représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins 

des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population ; 

Considérant le projet de statuts ci-joint ; 

 

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents 

APPROUVENT la modification statutaire relative aux compétences de la Communauté de 

communes du Pays de Landivisiau concernant l’item N° 12 de l’article L.211-7 du Code de 

l’Environnement : « L'animation et la concertation dans les domaines de la prévention du 

risque d'inondation ainsi que de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un 

système aquifère, correspondant à une unité hydrographique ».  

 

ACCEPTENT la modification des statuts de Communauté de communes du Pays de 

Landivisiau en conséquence. 

 

SOLLICITENT Monsieur le Préfet en vue de la prise d’un arrêté portant modification 

statutaire et transfert de compétences.  

…/… 

 

 

 

 





 

 

…/… 

 

 
AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire. 
 
 
 

Pour extrait conforme,  fait à PLOUVORN, le lundi 10 février 2020 

 

François PALUT, Maire de PLOUVORN 

 

 

 
_________________________________________ 
Certifié exécutoire par transmission électronique      

A la Préfecture de Quimper le mardi 11 février 2020 

Affiché en Mairie le mardi 11 février 2020 

Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN 

 

 





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 Date de convocation : 

 Jeudi 29 janvier 2020 

 

  Membres : 

 

   En exercice :22 

   Présents : 21 

   Votants : 22* 

   Pour  : 22 

   Abstention : 0 

 *Pouvoir d’I. Le Goff à F. Palut 

   

    

   Délibération N° 

 

           2020 02 04 

 

 

Objet : Adhésion aux services proposés par le Syndicat Mixte Informatique du 

  Finistère (S.I.M.I.F.) 

 

Monsieur Gilbert MIOSSEC, Délégué de la Commune au S.I.M.I.F,  

 

INFORME de la possibilité offerte à la commune de Plouvorn de renouveler l’adhésion aux 

services proposés par le S.I.M.I.F. concernant :      

 - La gestion du groupement de commande et les relations avec le fournisseur titulaire du 

    marché,           

 - L’assistance technique au déploiement et à la mise en œuvre des solutions applicatives  

   objet du marché,          

 - Des prestations techniques dans le domaine de l’informatique de gestion.  

 

PRECISE que l’adhésion au SIMIF est nécessaire pour pouvoir bénéficier des conditions 

particulières prévues par le marché objet du groupement de commande, pour la fourniture 

d’applications logicielles et les prestations associées.  

Toute collectivité ayant participé au groupement de commande peut choisir d’adhérer 

pendant la durée du marché.  

Conformément à l’article L 5211-19 du CGCT et aux statuts, un membre peut se retirer du 

SIMIF avec le consentement de l’organe délibérant.  

Le retrait a pour effet la résiliation de la présente convention.  

…/… 

 

 

 

Le lundi dix février deux mil vingt, le Conseil Municipal, légalement 

convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire, 

François PALUT. 

Etaient présents : PALUT François, PICHON Marie-Christine, 

CRENN Nadia, BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, JUDEAU 

Mariannick, MARC Anne-Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE 

Hélène, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, 

MIOSSEC Gilbert, FLOCH André, LE SCANF David, ALLAIN 

Michel, BODERIOU Grégory, BRAS Philippe, LERROL Nicolas, 

PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel. 

M  David LE SCANF a été élu secrétaire de séance.  

Absent(s) excusé(s) : LE GOFF Isabelle 





 

 

…/… 

 

  

EXPOSE que le montant de l’adhésion est fixé annuellement par le Comité Syndical. Il se 

compose d’une part forfaitaire et d’une part associée à la strate de population. En cas 

d’adhésion en cours d’année, il est dû au prorata des trimestres à échoir.  

L’adhésion inclut le service d’assistance technique assuré par le SIMIF. Elle est facturée 

annuellement. La participation financière sera appelée chaque premier trimestre de l’année à 

échoir.  

En cas de résiliation, le montant de l’adhésion sera calculé au prorata des trimestres échus à 

la date de la délibération.  

La collectivité prend directement en charge l’exécution financière des prestations fournies 

par le titulaire du marché.   

Les autres prestations assurées par le SIMIF sont facturées conformément aux tarifs fixés 

annuellement par délibération du comité syndical. 

 

 

Les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents 

DECIDENT de renouveler l’adhésion aux services proposés par le S.I.M.I.F. 
 
 
 

Pour extrait conforme,  fait à PLOUVORN, le lundi 10 février 2020 

 

François PALUT, Maire de PLOUVORN 

 

 

 
_________________________________________ 
Certifié exécutoire par transmission électronique      

A la Préfecture de Quimper le mardi 11 février 2020 

Affiché en Mairie le mardi 11 février 2020 

Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN 

 

 





 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

 
  Date de convocation : 
    Jeudi 29 janvier 2020 

 

  Membres : 

 

   En exercice :  22 

   Présents :  21 

   Votants :  22* 

   Pour  :  22* 

   Abstention :                 0 

    *Pouvoir d’I. Le Goff à F. Palut 

     
   Délibération N° : 
    2020 02 04 

 

 

 

Objet : Affectation des résultats de l’année 2019 

 

 

Monsieur Jean Paul LE NAN, Adjoint aux Finances, Rapporteur de la Commission « Finances » 

 

PROPOSE l’affectation des résultats excédentaires de l’année 2019 constatés aux différents 

comptes administratifs votés lors de la réunion du lundi 10 février 2020. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents 

 

DECIDENT d’affecter les résultats comme indiqués dans les tableaux ci-dessous. 

 

 

 

Budget principal 

 

Commune - N° 61000 – 

 

Affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 918.261,55 €. en recettes 

d’investissement à l’article N° 1068 « Excédent d’exploitation » du budget de la commune. 

 

 

 

…/… 

 

 

 

 

Le lundi vingt-cinq février deux mil dix-neuf, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire 

 

Etaient présents : PALUT François, CRENN Nadia, BOULAIRE 

Véronique, JUDEAU Mariannick, COMBOT Estelle, MARC Anne-

Hélène, NENEZ Marie-France, PAGE Hélène, PICHON Marie-

Christine, STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, 

MIOSSEC Gilbert, FLOCH André, LE SCANF David, ALLAIN 

Michel, BODERIOU Grégory, BRAS Philippe, LERROL Nicolas, 

PHILIP Stéphane, THEPAUT Jean-Michel. 

Absent(s) excusé(s): Isabelle LE GOFF 

Secrétaire de séance : David LE SCANF 
 

 

 





 

…/… 

 

 

Budgets annexes 

 

Eau potable – N° 61200 – 

 

Affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 31.511,28 €. en recettes 

de fonctionnement à l’article N° 002 « Excédent antérieur reporté ». 

Une somme de 36.483 €. est débitée au compte N° 672 « Reversement de l’excédent à la 

collectivité de rattachement » pour être versée pour le même montant sur le budget de la 

commune au compte N° 7561 « Excédents reversés par les régies à caractère industriel et 

commercial dotées de la seule autonomie financière ». 

 

 

Assainissement – N° 61300 – 

 

Affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 20.055,84 €. en recettes 

de fonctionnement à l’article N° 002 « Excédent antérieur reporté ». 

Une somme de 8.978 €. est débitée au compte N° 672 « Reversement de l’excédent à la 

collectivité de rattachement » pour être versée pour le même montant sur le budget de la 

commune au compte N° 7561 « Excédents reversés par les régies à caractère industriel et 

commercial dotées de la seule autonomie financière ». 

 

 

 

Lotissement Pen Ar Harden – 82900 – 

 

Affectation du résultat excédentaire de la section de fonctionnement de 252.886,13 €. en recettes 

de fonctionnement à l’article N° 002 « Excédent antérieur reporté » du budget du lotissement. 

 

 

 

 

 

 

Ces différentes affectations seront reprises dans les budgets primitifs 2019. 

 
 
 
Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 10 février 2020. 

 

 

François PALUT, Maire de PLOUVORN 

 

 
_______________________________________________ 

Certifié exécutoire par transmission électronique      

A la Préfecture de Quimper le mardi 11 février 2020 

Affiché en Mairie le mardi 11 février 2020 

Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN 
 




